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S 
ilencieux jusqu’à l’action du 9 mars, 
le patronat sort du bois, sentant « sa » 
loi menacée par la mobilisation des 

salariés et des étudiants. 

Un 9 mars énergique qui aura rassemblé près 

de 500 000 travailleurs et étudiants, 

Suivi par un 17 mars qui aura mobilisé plus de 

150 000 étudiants, avec le blocage de nom-

breuses écoles et  universités. 

Depuis la Révolution française, l’Etat a pour res-
ponsabilité d’instaurer des droits basés sur l’égali-
té : avec la loi Khomri, c’est l’abandon de l’égalité 
des droits, les accords d’entreprises primant sur les 
socles de protection que sont le Code du travail et 

les Conventions collectives :  

La loi Khomri est une loi de patrons !  
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Le cœur du projet, l’explosion de la hiérarchie des 
normes, reste inchangé ! En clair, le Code du tra-
vail n’existe plus en tant que socle commun à 
tous les travailleurs : il y aura autant de codes du 

travail que d’entreprises ! 

Salaires, temps de travail, heures supplémen-
taires, etc. : tout est soumis, demain, aux injonctions 
patronales, selon les rapports de forces dans l’en-

treprise. 

 Les heures supplémentaires payables unique-

ment au bout de 3 ans, à des taux de majora-
tion négociés au gré des rapports de forces, fai-
sant disparaître les garanties à 125 % des  

8 premières heures des Conventions collectives. 

 Dans les entreprises de moins de 50 salariés, la 

règle imposable unilatéralement par le patron 
sera une modulation des horaires et un dé-
compte des heures supplémentaires après  

9 semaines. 

 Fin de l’obligation de payer à + 25 % les 

heures complémentaires aux salariés en temps 

partiel : la double peine. 

 Les astreintes loi Khomri, ne reconnaissant pas le 

temps de repos, réduisent à 3 jours (au lieu de 

15) le préavis de rappel. 

 Les forfaits jours restent possibles dans les TPE 

(non plus par décision unilatérale mais par 
« accord » : quand on sait ce que c’est qu’un 
« accord » dans les TPE !!) : la France est le seul 
pays d’Europe à maintenir ce système consistant 

à ne pas payer les heures réelles de travail.  

CE QUI EST MAINTENU DANS 

LE « NOUVEAU » PROJET : 

Les heures  

supplémentaires :  

Astreintes. Forfaits jours 



 

 

 

 

Les jeunes et les étudiants, déjà précaires pour 
bon nombre d’entre eux, ont compris qu’avec 
cette loi c’est la précarité à vie et pour seule re-
connaissance de leurs qualifications, le droit de 

travailler et de se taire !  

- Il est indigne d’un gouvernement de n’être que le 
relais du patronat en matière de législation du tra-

vail. 

- Il est indigne d’un syndicaliste (ceux qui se disent 
« satisfaits » de la nouvelle mouture en échange 
de belles carrières après la fin de leur mandat) 
d’affirmer que la compétitivité, faite de régression 
sociale et d’austérité, serait bonne pour l’emploi : 

c’est l’inverse depuis des années. 

 Le 31 mars, l’action collective des salariés, 
en grève dans l’entreprise, doit affirmer aux 
patrons et au gouvernement qu’ils doivent 

retirer leur projet. 

 Le 31 mars aussi, les rassemblements et ma-
nifestations massives avec les salariés 
d’autres secteurs, les jeunes, les étudiants, 
doivent exiger le retrait du projet et un ave-
nir digne de notre époque, avec un travail 
pour tous et des salaires permettant de dé-

velopper un projet de vie. 

Une première brèche a été faite avec la 
mobilisation du 9 mars, du 17 mars, du 24 

mars. 

 

 Les licenciements, déjà facilités par la loi de 

Sécurisation de 2013, restent possibles sans qua-
siment de justification : une société multinationale 
déplace une commande à une filiale européenne 
et les licenciements sont reconnus légaux par la 
« nouvelle » loi Khomri ! un recul de dizaines 

d’années de combat des salariés. 

 Les dérogations à la durée de travail maximale 

hebdomadaire restent possibles. 


